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1-HISTORIQUE DE l’ECOLE 

Le 11 septembre 1923: L’Ecole Telopea Park est déclarée officiellement ouverte par Sir Austin CHAPMAN, 

alors Ministre fédéral du Commerce et des Douanes. 

L’école a été nommée d’après le nom du parc où elle se situe.  Telopea « speciosissima » est le terme 

botanique de la fleur associée à l’état de Nouvelle-Galles du Sud, la Waratah qui est l’emblème de l’école. 

• 1er Principal : Mr Cecil HENRY – 58 élèves 

• Décembre 1925 : 400 élèves du Primaire et du secondaire et 11 enseignants à Telopea 

• 1927 : Telopea est reconnue comme école secondaire et devient également une école de quartier. 

• 1939-1955:  Telopea n’abrite successivement que des classes du Primaire, puis accueille nouveau 

des élèves du secondaire  

• 1959-1976: Extension des bâtiments initiaux: agrandissement de l’accueil, construction du 

               bâtiment de 3 étages, d’une nouvelle bibliothèque, de la cantine et du hall (1960) 

• 1970-1980: L’école passe de la tutelle de la Nouvelle-Galles du Sud à celle du Territoire de la 

              Capitale Australienne (ACT).  

• Menace de fermeture de l’école et projet de faire de Telopea, une école bilingue français-anglais 

• 4 juillet 1983 : signature de l’accord entre le gouvernement australien et le  gouvernement 

français établissant une école franco-australienne à Canberra (Telopea Park School).  

 

Cet accord définit le cadre de fonctionnement de l'école. Depuis, elle est aussi connue sous le nom de ‘lycée 

franco-australien de Canberra’. Et son programme bilingue qui fait sa spécificité, a lui aussi été classé 

patrimoine culturel de la ville.  

 

2- PRESENTATION DE L’ECOLE ET DE SES SPECIFICITES 

• Le public accueilli 

Depuis sa transformation en école binationale, ses effectifs ont augmenté de manière constante.  

En février 2022 on compte 1981 élèves au total à Telopea Park School et XXX à Narrabundah College : 

498 élèves dans le primaire ( GS – CM2 ) qui est entièrement bilingue, et 1020 élèves dans le secondaire à 

Telopea dont 331 ( de la 6ème à la Terminale ) suivent un enseignement essentiellement bilingue., dont 52 

à Narrabundah College (1ère et Terminale). 

La population scolaire de l’établissement est composée environ de 65% d’élèves australiens, de 25% 

d’élèves français et binationaux et de 10% d’élèves étrangers tiers.  Plus de 50 nationalités. 
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• Les objectifs du lycée franco-australien de Canberra ( LFAC) 

L'école est une école publique du Territoire de la Capitale Australienne. Elle est reconnue officiellement 

comme l'une des 552 écoles françaises à l'étranger puisqu’elle est homologuée par le Ministère français de 

l’Éducation Nationale et est établissement partenaire de l'Agence pour l'Enseignement Français à l'Etranger 

(AEFE).  

Cette structure implique qu'elle est sous la double tutelle des autorités françaises (MEN) et des autorités 

australiennes (ETD). L'établissement est donc très différent d'une école française ou d’une école 

australienne publique. 

 Cette école a pour objectifs d’assurer un enseignement bilingue, en français et en anglais, de la 

maternelle à la seconde/première (Kindergarten à Year 10),  de promouvoir le bilinguisme dans son 

programme scolaire et de favoriser l’accès des élèves à un enseignement bilingue de qualité. 

Le lycée franco-australien est intégré au sein de Telopea Park School de la Grande Section à la 

seconde/première (Kindergarten à Year 10), il est hébergé à Narrabundah College pour les années de 

Première et Terminale (Year 11 et 12). Ces deux établissements sont des écoles publiques australiennes. 

Le lycée franco-australien de Canberra, appartenant au réseau AEFE, est  homologués par le ministère de 

l’éducation nationale de la Grande Section à la Terminale, ce qui signifie que son enseignement est reconnu 

conforme aux programmes en vigueur en France. Il assure la préparation aux mêmes examens et diplômes 

qu’en France et se soumet au contrôle du respect de ces critères par l’Inspection générale de l’Education 

Nationale. 

 

• Organisation des enseignements 

 
Le rythme scolaire du lycée franco-australien est celui d’une école publique australienne de 
l’ACT (Australian Capital Territory). 

 
Au primaire, la scolarité au lycée franco-australien est organisée comme suit :  

➢ En  Australie l’école primaire comporte 7 années de ‘Kindergarten à Year 6’. 

➢ En France, l’école maternelle comporte trois niveaux de la petite à la grande section et l’école 
primaire (premier degré) comporte 5 années du CP au CM2. 

➢ Jusqu’à   la   6ème,   les années  scolaires  correspondent  aux   années  civiles  (rythme 
Hémisphère Sud). 
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Système 
français 

 
Maternelle 

 
Ecole primaire (premier degré) 

Collège 
(2° 
degré) 

 
 
Au Secondaire, pour permettre aux élèves du courant français de rattraper le rythme de l’hémisphère Nord et 
de se présenter aux examens du brevet et du baccalauréat en juin, la structure pédagogique du LFAC a été 
adaptée comme suit : 
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l
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 Décembre    
Scholl based MYP Certif. 

  

Year 12 certificate 

 

 

 

• Organisation pédagogique 
 

➢ Le Primaire  

Structure pédagogique : répartition dans les deux langues d’enseignement : 

 

 

 Niveaux Années Répartition des 

deux langues 
 

 CYCLE 

1 

 

De la 

GS au 

CE1 

Kinder

garten 

à 

Year 2 

(K-2) 

80% en français 

20% en anglais  

 CYCLE 

2 

 

Du CE2 

à la 6ème 

 

Year 3 

à Year 

6 

 

Y3-6 

 

50% en français et  

50% en anglais 

 

 

Contenus d’enseignement  

Les programmes de la GS à la 6ème sont le résultat d’une harmonisation des curricula en vigueur 

dans l’ACT et en France. Ils privilégient une approche binationale et biculturelle et respectent les 

objectifs pédagogiques fixés par les deux pays. Ils sont conçus pour que les élèves puissent à tout 

moment intégrer une école australienne ou une école française et se préparer aux différents 

examens. 
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Les différentes matières sont enseignées comme suit : 

o Étude de la langue (français et anglais) 

o Mathématiques (français et anglais) 

o Histoire-géographie, Instruction civique (français et anglais) 

o Science et technologie (français et anglais) 

o Education physique et sportive (français) 

o Education à la santé (anglais) 

o Arts et musique (anglais) 

o Arts plastiques (français et anglais) 

 

 

➢ Le secondaire à Telopea Park School 

Structure pédagogique : 4 modules en enseignement français et 3 modules en enseignement anglais 

 

 

 Niveaux 

- 

Système 
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l

4 modules / 

semaine 

enseignés en 

français 

par des 

enseignants 

français 

3 modules / 

semaine 

enseignés en 

anglais 

Par des 

enseignants 

australiens – 

2 en classe de 

1ère 
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i

e

n 

 De la 

5ème  à 

la fin du 

1er 

semestre  

de 

1ère. 

 

Y

e

a

r 

7 

à 

1

0 

Français 

Histoire / 

Géographie 

Mathématiques 

Sciences  (Scie

nces de  la  Vie 

et de la Terre, 

Physique - 

Chimie) 

Technologie en 

3ème   

SES et SNT en 

2nde  
 

Spécialités de 

Première : 

HLP, Hist-

Géo/Sces po, 

LLCE, Maths, 

SVT, 

Physiques, SES 
 

Anglais 

Arts – Techno 

– Sports 

jusqu’en 1ère 

Autre 

languevivante 

(espagnol, 

italien, 

allemand, 

chinois, 

japonais, 

indonésien) 

dès le début 

de la 5ème. 

 

 

Contenus  et  programmes : les  enseignements  en  français  sont  conformes  aux programmes 

français de l’Education Nationale. Les enseignements en anglais sont ceux offerts dans le courant 

australien. 

 

➢ Le secondaire à Narrabundah College 

Les élèves du courant bilingue qui optent pour la préparation du baccalauréat français terminent 

leurs études secondaires (première et terminale, soit Year 11 et 12) à Narrabundah College. À 

Narrabundah, toutes les disciplines sont enseignées par des professeurs français à l’exception de la 

LV2 (langue vivante 2) pour laquelle les élèves doivent s’inscrire au CNED.  
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3- EVOLUTION DES EFFECTIFS 

 

• Evolution des effectifs depuis 1983 

 

Classes / Year 1984 1990 2000 2008 2015 Feb-18 Fev 20 Fev 21 Fev 22 

GSM + Prim. 237 328 391 358 414 485 496 503 498 

Collège 27 43 127 189 193 218 236 236 245 

Lycée     32 50 62 71 71 79 103 

TOTAL  264 371 550 597 669 774 803 818 846 

 

 

Le LFAC reste une école  attractive (gratuité, projet pédagogique bilingue et biculturel, excellence 

des résultats ) et concurrence les écoles privées d’excellence. Néanmoins, la capacité d’accueil est 

restreinte notamment dans le primaire ou les effectifs doivent être constants et ne pas dépasser la 

capacité d’accueil qui est de 580 élèves. De ce fait, une liste d’attente existe pour intégrer la grande 

section et d’autres classes du Primaire. Les critères de sélection sont en cours de révision. 

 

Malgré cela, le Lycée franco-australien croit en effectif régulièrement, notamment dans 

l’enseignement secondaire. A la rentrée, 2022 , on observe une augmentation de + 13,92 % au lycée. 

 

• Répartition des effectifs par classe à la rentrée 2022 

 classe GS  CP CE1 CE2 CM1 CM2 6e 5e 4e 3e 2de 1e Tle 

Nombre 
eleves 83 84 86 77 82 85 82 57 52 50 38 26 26 

•  

 

 

La section bi-nationale est donc très prisée en primaire. Elle remplit quatre classes par niveau jusqu’en CM2 

et 3 classes en 6ème. 
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A partir de la 5ème, les élèves peuvent rejoindre le courant australien ou rester dans la section bi-nationale. 

Ils peuvent également faire le choix de rejoindre le courant australien jusqu’à la fin de leur scolarité.  

Généralement, sauf quelques rares cas, les départs se font au niveau de 3 paliers: 

➢ A la fin de la 6ème, à l’entrée dans l’enseignement secondaire australien 

➢ A la fin de la 3ème, après l’obtention du DNB 

➢ A la fin de la 2nde, à l’entrée au collège de Narrabundah 

A noter cependant, une tendance  depuis quelques années : les élèves qui font le choix de rester jusqu’à la 

fin du cursus scolaire français pour obtenir le baccalauréat FR sont plus nombreux. 

Ainsi, depuis deux ans, les cohortes permettent de remplir deux classes de seconde et une classe en 

Première et une classe en Terminale. 

Les élèves qui quittent le courant binationale sont majoritairement australiens. 

  GS  CP CE1 CE2 CM1 CM2 6e 5e 4e 3e 2de 1e Tle 

% Eleves 
Australiens 61.6 69.8 68.3 67.1 67 76 79.2 62 64 45 41 43 43 

 

                                          

Les raisons évoquées pour ces changement sont : 

 Difficultés dans le suivi du programme français 

 Lacunes en français en tant que langue de scolarisation  

 Charge de travail supérieure (devoirs à la maison, fréquence des évaluations…) 

 Pas d’intérêt pour les examens français , pas de projection vers des études supérieures  hors 
Australie 

 Priorité aux examens australiens 

 

4- PROFIL DES ELEVES ET DES FAMILLES 

A La rentrée 2022, comme cela est le cas depuis de nombreuses années, le lycée franco-australien 

accueille 26% d’élèves français ou binationaux, 64,5% d’élèves australiens et 9,5% d’élèves d’autres 

nationalités dont une majorité issue de pays francophones (canadiens, suisses, belges…). 

Les familles australiennes qui représentent la majorité du public accueilli souhaitent donner à leurs 

enfants la capacité de maîtriser la langue française comme une seconde langue vivante. Les Français 
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et francophones qui représentent un quart de l’effectif ont pour objectif le suivi du programme 

français.  

 

5- BILAN DU PROJET D’ETABLISSEMENT/ PLAN STRATEGIQUE 2018-2021 

 
Le projet d’établissement 2018-2021 visait trois priorités. Les points positifs recensent les actions 

mises en place en relation avec chacune des priorités. Il y a cependant encore des points à 

améliorer. 

 
• Priorité 1:  Accompagner chaque élève dans sa réussite tout au long de sa scolarité et dans son 

apprentissage de la citoyenneté 

 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

• Parcours orientation mis en place et 
effectif 

• Prise en charge des élèves à besoins 
éducatifs particuliers :ILP et PPRE en 
place dans tous les niveaux, classe 
bonus, LSA dans certaines classes 

• Student services très présents et 
accompagnants 

• Rencontres régulières des familles par 
la Direction/enseignants 

• Exécutifs teachers accompagnent les 
élèves de façon informelle (résultats 
enquête wellbeing) 

• Choisir des indicateurs plus pertinents 
pour mieux évaluer la scolarité des 
élèves 

• Ex : Nombre élèves qui vont de la 6e au 
DNB, Nbre d’élèves qui vont du DNB au 
Bac, Devenir des élèves post-bac 

• Place et rôle du Student Service à 
redéfinir  

• Revoir le schéma de partage 
d’information entre 
famille /enseignants /Direction 

• Pas de dispositif spécifique pour les 
élèves avec un de niveau français 
insuffisant  

 
• Priorité 2: Permettre aux formateurs d’acquérir les outils pédagogiques nécessaires à la réussite des 

élèves 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

• Primaire : mise en place d’un 
dédoublement et heures bilingues, ce 
qui permet des échanges sur les 
pratiques et sur les élèves, travail en 
groupe sur certaines classes 

•  Formations et accompagnement AEFE 
de qualité 

• Tutorat entre enseignants pour les neo-
recrutés  

• Journée d’induction pour les nouveaux 
personnels plus adaptée 

• Officialiser des temps de concertation 
• Proposer des formations plus ciblées sur 

les comparaisons FR et AUSTR (attentes, 
pratiques d’enseignement) 

• Plus de temps d’échanges entre primaire 
et secondaire et au sein du réseau des 
écoles françaises en Australie AAFEBS  
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• Priorité 3: Renforcer communication et collaboration au sein de toute la communauté éducative 

POINTS POSITIFS POINTS A AMELIORER 

Collaboration 
• Réunions et concertations à chaque 

niveau de cycle ou dans une même 
discipline 

• Nombreux échanges informels par mails  
avec une adresse pro créée et un espace 
de partage commun : GDrive  

 
 
 
 

• Communication interne 
• Staff memo/infonote mis en place  
• Commission de dialogue social mise en 

place  
 
 
 
 
 
 
 

• Communication Externe 
• Site internet/ réseaux sociaux gérés par 

un employé du LFAC  FR 
• Deux sites qui regroupent des 

informations plus ciblées 
• Réunions d’informations régulières à 

destination des parents et des  élèves 
pour connaitre les spécificités du 
courant fr, le système, et aider les choix 
des familles  

• Collaboration 
• Pas de Journée pédagogiques 

(banalisées) pour un travail commun 
entre enseignants 

• Peu ou pas de Dott communes pour 
permettre les échanges quotidiens 

• Pas de possibilité de visite de classe et 
échange de pratiques entre collègues 
Primaire et secondaire  

• Peu de collaboration avec le courant 
australien dans le secondaire 

• Communication interne 
• Gdrive peu organisé 
• Manque une application pour la gestion 

des absences (primaire et NARC) 
• Partage d’information insuffisant sur les 

élèves entre courant FR et AUSTR  
• Beaucoup d’informations redondantes 

dans les nombreux compte-rendus  
• Envois de mails groupés qui ne 

concernent pas tous les destinataires 
 

• Communication externe 
• Un webmaster à mi- temps, insuffisant 

pour tout gérer  
• Site internet: peu ou pas assez de 

valorisation des projets et actions sur 
Telopea et NARC 

• Beaucoup de voies de communication 
avec les parents officiels et officieux :  
Telopea topic, mails, page facebook, 
groupes whatsapp, newsletter de NARC 

 

6 – REFLEXIONS SUR LE PROJET A VENIR  

Le bilan du projet d'établissement précédent laisse apparaitre :  

- Un bilan globalement positif mais des axes d’amélioration qui se dégagent sur quatre grands points 

qui méritent d’être développés.  

- L’accueil des élèves à besoin éducatif particulier, ainsi que les élèves non francophones et le 

maintien d’un niveau de français suffisant pour les placer en situation de réussite  
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- La continuité du parcours des élèves de la GS à la Terminale avec une gestion concertée FR/AUSTR 

et Primaire/Secondaire des élèves et des apprentissages  

 - La réorganisation de la communication interne et externe  

- La création d’une communauté autour d’un projet commun et des valeurs partagées. 

 

7-LES AXES DU PROJET D’ETABLISSEMENT/ PLAN STRATEGIQUE 2022-2025 

 A partir d’un diagnostique partagé basé sur l’évaluation du précédent projet d’établissement et sur le 

constat réalisé à la rentrée 2022, le projet d’établissement 2022-2025 définit trois axes de progression et 

huit objectifs opérationnels. Il s’intègre dans les grandes orientations de l’AEFE, du Ministère de l’Education 

Nationale et de l’ACT Directorate australien. 

Les axes et objectifs du Projet d’établissement 2022-2025 du Lycée franco-australien de Canberra sont : 

• Axe 1:  Accompagner chaque élève dans sa réussite tout au long de sa scolarité et dans son 

apprentissage de la citoyenneté  

• Objectif 1 : permettre à tous les élèves d’acquérir le Socle Commun de Compétences, de 

Connaissances et de Culture (SCCC), en fin de 3ème, par un accompagnement individualisé 

des élèves à besoin éducatif particulier et des élèves non francophones 

• Objectif 2 : développer les projets/actions/dispositifs qui ouvrent à l’acquisition de 

l’autonomie et à la construction de la citoyenneté 

• Objectif 3 : Améliorer, structurer les dispositifs permettant les entrées/sorties dans le 

courant FR 

• Axe 2: Renforcer les compétences professionnelles des personnels dans le contexte d’un 

établissement d’enseignement français à l’étranger 

• Objectif 4 : utiliser les ressources internes pour améliorer les pratiques d’enseignement 

d’évaluation et d’analyse 

• Objectif 5 : construire une communauté éducative basée sur un partenariat franco-

australien qui fait sens pour les enseignants, les élèves et les familles  

 

• Axe 3: : Améliorer la communication au sein de toute la communauté éducative 

• Objectif 6 : Définir les procédures qui permettent de structurer le fonctionnement du LFAC  

• Objectif 7 : Construire une communication interne plus recentrée sur les besoins de chaque 

courant 

• Objectif 8 : Renforcer et clarifier la communication externe à l’attention des familles 

présentes et futures pour développer l’attractivité du Lycée Franco-australien de Canberra. 

 

8 – ACTIONS PREVUES Axe 1:  Accompagner chaque élève dans sa réussite tout au 

long de sa scolarité et dans son apprentissage de la citoyenneté  
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Objectifs specifiques Actions à mettre en place 

1. permettre à tous les 
élèves d’acquérir le 
SCCC par un 
accompagnement 
individualisé des Elèves 
à besoins éducatifs 
personnalisés (EBEP) et 
des élèves non 
francophones 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

2. développer les 
projets/actions/disposit
ifs qui ouvrent à 
l’acquisition de 
l’autonomie et à la 
construction de la 
citoyenneté 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

-Création d’espaces de travail et de repos permettant un meilleur 
accueil des EBEP en primaire: 

• un espace sensoriel / zone de repos réservé aux élèves ayant 
des troubles du comportement 

• une salle de classe bonus plus grande – espace à trouver 

•  
- Trouver une ressource professionnelle permettant de dépister les 
troubles des apprentissages – psychologue ou orthophoniste en ligne ? 
 
- Mieux accompagner les élèves non-francophones 

• Ouverture d’une classe passerelle par cycle (entrées et sorties 
permanentes) ;  

• utilisation du document officiel de passage ou maintien en CE2 

et 6ème (maintien pour besoins particuliers-voir avec courant 
australien) 

• Création de groupe de besoins en français (sur le temps classe 
ou hors temps de classe) 

• Ouverture d’un poste de professeur de FLSco  pour créer les 
dispositifs ci-dessus - élèves inscrits en cours de parcours -  

-Création d’une classe recentrée sur le programme français – à titre 

expérimental – qui proposerait 80% de FR et 20% d’EN du CE2 à la 

6ème (poursuite du modèle GS-CP-CE1) 

 

- Poursuivre et pérenniser les actions sur le développement durable 

déjà en place: les vendredis défis chaque fin de mois, le Jardin 

Communautaire, l’éducation au recyclage, le conseil des élèves en 

primaire, les assemblées franco-australienne, participation aux journées 

à thèmes sur des événements français ou australien (14 juillet, NAIDOC 

week, 11 novembre, semaine de la culture australienne, semaine de la 

francophonie…) 

- Labeliser notre école pour qu’elle devienne ECOLE VERTE : Label Eco-

école ou agenda 21 : créer un groupe de travail pour étudier le cahier 

des charges 

- Impliquer davantage les élèves dans leur rôle de représentants : 

délégués de classes en primaire, élection de délégués éco-citoyens ; 

créer le Conseil de Vie collégienne et le conseil de vie lycéenne  

- Organiser des sorties permettant de mieux comprendre les institutions 

démocratiques FR ou AUSTR (parlement) – associer l’Ambassade de 

France  
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Objectif 3 : Améliorer, 
structurer les dispositifs 
permettant les entrées/sorties 
dans le courant FR 

 
 
 
 
 
 

- Organiser des sorties centrées sur l’environnement -Participer à des 

actions qui permettent de valoriser les compétences bi-nationales des 

élèves : Ambassadeur en Herbes – AEFE 

 

 

-Mettre en place une régulation des entrées dans le courant FR: 

• GS: accepter les élèves uniquement avec un niveau de FR 

suffisant ( Quid de l’évaluation ? 1er filtre sur la compréhension 

orale) 

• CP-Terminales : priorité aux élèves venant d’un système FR 

(école AEFE et France) et/ou tests de Francais à realiser en 

classe 

 
-Mise en place d’une régulation des sorties dans le courant FR: 

• Avis consultatif et recommandations pour la suite de la scolarité 
donnés par le conseil de cycle au palier charnière CE1-CE2 

 

• Avis et recommandations donnés officiellement par le conseil 
de classe sur le bulletin scolaire au niveau de 3 paliers 

➢ Palier 1: En fin 6ème: pour le passage en 5e 

➢ Palier 2: En fin de 3ème, pour le passage en 2nde 

➢ Palier 3: En fin de 2nde, pour le passage a NARC 
Pour les élèves dont l’avis est défavorable, rencontre de la famille avec 
le Professeur Principal et la Direction 

 
-Cadrage des périodes de scolarité obligatoire en EFS au collège et 
lycée – sortie possible uniquement aux paliers 2 et 3 ou après une 
période d’essai 

• Classe de 5ème:  

➢ période d’essai  – L’élève peut passer dans le courant 
EN s’il le souhaite sans formalité particulière 

➢ Si l’élève reste avec avis défavorable de l’équipe 
éducative : engagement de la famille à respecter les 
préconisations du conseil de classe 

• Classe de 4ème: – sortie en fin de période après le conseil de 
classe 3eme trimestre 

• Classe de 3ème : possibilité de sortie en palier 2 (après DNB) 

• Classe de 2nde : possibilité de sortie en palier 3 (après la fin de 
2nde) 

• Classe de 1ère et Terminale: pas de sortie possible sauf 
exception-dérogation 

 
- Reconnaissance du niveau de français par la certification DELF 
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• Axe 2: Renforcer les compétences professionnelles des personnels dans le 

contexte d’un établissement d’enseignement français à l’étranger 

Objectifs specifiques Actions à mettre en place 

 
Objectif 4 : utiliser les 
ressources internes pour 
améliorer les pratiques 
d’enseignement 
d’évaluation et 
d’analyse 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-Harmoniser les progressions et programmations par niveau, par cycle, par discipline 

dans tout le courant EFS 

- Faire des choix pédagogiques communs à tous les niveaux en fonction des exigences et 

des examens et les pérenniser:  

• formaliser les différents parcours de la GS a la terminale (Parcours citoyen, 

parcours artistique, parcours Santé,…) 

• Construire une base didactique commune dans les disciplines  

• Ouvrir un google Drive commun qui contiendra tous ces choix, toutes les 

références qui y sont liées et des ressources complémentaires (sites internet 

intéressants par exemple) 

NB : Le Google drive pourra également servir de plateforme d’échanges pour recenser 

les besoins et les compétences particulières de chacun (référent en sport, référent pour 

apprentilangue , référent pour TBI / google classroom,…) et des aides sur des sujets tels 

que l’organisation en ateliers, les compétences transversales, les outils numériques… 

-Poursuivre les actions de liaison déjà en place: 

• Liaison GS/CP et liaison 6ème/5ème 

• Liaison nouveaux arrivants/EFS : journée d’accueil en juillet avant la rentrée, 

livret d’accueil pour les enseignants, tutorat pour accompagner les jeunes 

professeurs (volontaires), professeur “buddy” pour les nouveaux arrivants 

-Renforcer la formation en interne par les échanges entre pairs: 

-Création d’une charte de l’enseignement bi-nationale à Telopea Park 
School qui recense les spécificités du système français : devoirs à la 
maison, règlement intérieur en classe, évaluations fréquentes, prise en 
charge des élèves à besoins éducatifs particuliers, règlementation au 
niveau des entrées et sorties, respect des personnes, absences des 
élèves, niveau de français, préconisations et partenariat avec l’alliance 
FR…. 
(création d’un groupe de travail intercycles sur ce sujet) – à vérifier cote 
legal 
 
- signature de la famille et engagement obligatoire de la famille à 
respecter cette charte pour être accepté en EFS. 
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Objectif 5 : Construire 
une communauté 
éducative basée sur un 
partenariat franco-
australien qui fait sens 
pour les enseignants, les 
élèves et les familles. 
(plus-value d’etre dans 
une section bi-
nationale) 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

• Observation de classe entre pairs sur une séance – nécessité flexibilité et EDT 

compatible (à définir par période en début d’année- calendrier à construire) 

• Coanimation d’une ou plusieurs séances, dans la mesure du possible 

• Privilégier les échanges de pratiques sur des temps de concertation (définir un 

calendrier de réunions EFS qui serait différent de celui de TPS – privilégier les 

réunions hebdomadaires du mardi) 

• Mutualiser les comptes rendus de stage les stagiaires partagent le contenu de 

leurs stages avec leurs pairs  

-Mettre en place des réunions d’échanges régulières avec les écoles qui ont des 

problématiques communes à la nôtre telles que les écoles de l’AAFEBS (Sydney, 

Melbourne), écoles bilingues de Canberra (Yarralumla , Mosson) ; visite des écoles, 

réunions en ligne sur des thèmes à définir… 

-Améliorer le management de la communauté éducative française : 

• Au moins un Executive teacher français en Primaire 

• Au moins un personnel français au Student Services 

• Recruter une équipe française stable et pérenne (Direction et enseignants) – 

engagement 

 

 

 

-Développer les relations avec les enseignants australiens: 

• Réunions communes sur des thèmes choisis par l’équipe enseignante Fr et 

AUSTR 

• Visite dans les classes FR/AUSTR et échange de pratiques 

• Etablir des règles communes à faire respecter par tous les personnels, FR et 

AUSTR : règles sur l’attitude en classe, dans les couloirs et dans la cour- surtout 

dans le primaire 

• Construire des aides similaires côté AUSTR et FR pour les élèves à besoins 

éducatifs particuliers : mathématiques extension mais en français… 

 

-Accroitre le nombre de projets permettant aux élèves de recourir au Français en tant 

que langue “Plaisir” et pas seulement langue de scolarisation: 

• Mettre en place le projet “Cinéma-débat” avec l’Alliance FR : 
 1 film – 1 débat au moins une fois par période (à déterminer) à tous les niveaux 
de classe 

• Projet Lecture : secondaire -  
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• Interventions – conférences d’auteurs FR 

• Lecture en FR de contes (déjà en place avec le projet Nouvelle Calédonie) 

• Poursuivre le projet Web Radio 

• Proposer plus d’activités extra-scolaires en FR : partenariat avec l’AF 

• Projet journalisme 

• Participer aux projets proposés par l ‘AEFE: Ambassadeurs en herbe, rencontres 
sportives, Orchestre du monde, etc… 

 
-Créer une communauté autour de la culture française 

• Mettre en place des projets avec l’AF, à l’attention des familles de la section bi-
nationale: 

➢ Soirée Cinéma FR, au moins une fois par trimestre, réservé aux 
familles EFS ,  

➢ Soirée Débat sur un thème en FR avec un conférencier, un 
chercheur  

➢ Proposer aux futurs élèves des cours de FR adaptés aux 
compétences nécessaires à l’entrée en EFS (AF) 

➢ Proposer des cours de FR pour les familles de TPS (AF) 

• Créer des espaces de rencontre avec les familles 

➢ Instaurer le “café des parents” une fois par mois/trimestre : dans le hall 
ou dans la bibliothèque, accueil, croissants, café et debat autour d’un 
thème – sur inscription des parents 

➢ Mettre en place un conseil d’établissement FR et un conseil d’école FR 
pour rencontrer les parents dans un cadre plus formel (comme dans les 
autres écoles AEFE) 
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Axe 3: : Améliorer la communication au sein de toute la communauté éducative 

Objectifs spécifiques Actions à mettre en place Public visé 

objectif 6 : Définir les 
procédures qui permettent de 
structurer le fonctionnement 
du LFAC  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Objectif 7 : Construire une 
communication interne plus 
recentrée sur les besoins de 
chaque courant 
 
 

Définir et publier un organigramme fonctionnel clair et 

lisible  

Définir et publier les fiches de postes de chacune des 

fonctions : enseignant, executive teacher, student services, 

administration FR et AUSTR, Direction 

Etablir un cahier de procédures en FR/EN afin de : 

Cadrer les règles de gestion des élèves -document repère à 

diffuser à la communauté : 

Entrées et sorties de l’EFS (voir objectif 3) 

Absences autorisées ou non : départ en vacances plus tôt, 

sortie des cours ou de la classe 

Respect des personnels, du matériel, des lieux 

Cadrer les règles de gestion des enseignants, en tenant 

compte des spécificités de l’EFS- document repère à diffuser 

à la communauté 

Droit aux congés, à quel moment, quelle procédure 

Absence et remplacement  

Temps de travail et obligation réglementaire de services dus 

à l’application du système éducatif FR : conseil de classes, 

conseil de cycles et de maitres, professeur principal, réunion 

de concertation, déplacement sur deux sites, passation et 

surveillance des examens, fréquence des évaluations, 

remplissage du LSU et des bulletins scolaires, formations 

obligatoires en interne… 

Etablir une procédure qui cadre l’échange d’informations 

sur les élèves entre : student services, professeur principal, 

professeur coordonnateur, executive teacher, enseignant de 

la classe, Direction 

Limiter les emails aux personnes concernées:  

              revoir les listes de diffusion, les actualiser 
régulièrement 
 

déterminer à quel public s’adressent les mails – 

“éviter ‘envoyer à tous”- à voir avec la Direction 
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Objectif 8 : Renforcer et 
clarifier la communication 
externe à l’attention des 
familles présentes et futures 
pour développer l’attractivité 
du LFAC 

 

Privilégier les échanges face à face pour organiser des 

événements (primaire) – concertation 

Rencontre avec les familles : établir un compte rendu écrit 

aux enseignants si ceux-ci n’ont pu être présents. 

 

Créer une Charte de la communication interne et externe. 

Le but de cette charte est d’institutionnaliser les canaux de 

communication, afin de rendre l’organisation choisie 

accessible, lisible et stable. Elle recensera les pratiques 

actuelles (sondage), les besoins et les obstacles 

Constituer un comité de pilotage de la communication 

externe chargé de définir 

  les objectifs de diffusion de l’information : pour 

qui, pour quoi ? 

L’information à diffuser et sa fréquence 

• Les outils de communication: réseaux 

sociaux, site, newsletter, blog, …. 

• Les codes de la communication: canal 

officiel, diffusion informelle,…. 

Le comité sera composé de membres de la Direction, 

d’enseignants, de parents et d’élèves volontaires, et de la 

Responsable de la Communication. 

 

 
 
 
 

 

 


